
EEXTRAITXTRAIT  DUDU  REGISTREREGISTRE  DESDES  DÉLIBÉRATIONSDÉLIBÉRATIONS  DUDU

CCONSEILONSEIL M MUNICIPALUNICIPAL

SÉANCESÉANCE  DUDU 25  25 SEPTEMBRESEPTEMBRE 2017 2017

DELIBERATION N°DEL072-17 DELIBERATION N°DEL072-17 

L’an deux mille dix-sept, le 25 septembre à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI, Maire, le 19 septembre 2017, s’est réuni à la mairie
en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
Mmes I. BEREZIAT, S. BRANON-MAILLET, M. BREUILLE, S. CUSSIGH, C. EGEA, C. FERRACIOLI, M. GERACI,
G. LE CLOAREC, C. PICCA, C. TISON, et MM. R. BAH, J. M . BERINGUIER, P. BERTHOLLET, H. EL GARES,
D. FINAZZO, J-P. GABBERO, G. MORIN, J. PAVAN, Y. PERRIER, C. SERGENT, P. VERRI.

Pouvoirs :
Mme BONNIN-DESSARTS Alberte (Pouvoir à Pierre VERRI, en date du 20 septembre 2017)                
M. DUSSERRE Andy (Pouvoir à Jean PAVAN, en date du 25 septembre 2017)
M. FABBRO Jacques (Pouvoir à Michèle BREUILLE, en date du 21 septembre 2017)
Mme ROULAND Chloé (Pouvoir à Daniel Finazzo, en date du 24 septembre 2017)

Absents excusés : 
Mme Nadège AMBREGNI
Mme Gisèle GONZALEZ
M. Yann BOUCLIER
M. Stéphane DUBOIS

MMMEME  S S IMONEIMONE BRANON-MAILLET  BRANON-MAILLET   AA  ÉTÉÉTÉ  ÉLUEÉLUE  SECRÉTAIRESECRÉTAIRE   DEDE  SÉANCESÉANCE..

OBJET : Subventions aux associations.

Rapporteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

La municipalité,  soucieuse d'encourager la vie associative qui participe à l'animation et la
qualité de vie de la commune, alloue chaque année des subventions aux associations.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de verser les subventions suivantes : 

I - Associations giéroises : 

SPORT
Subventions

2015
Subventions

 2016
Subventions

 2017

OMS 12 500 € 11 000 € 11 500 €

US Gières Football 13 800 € 14 300 € 14 300 €

Basket * 7 000 € 7 500 € 7 550

Tennis 11 350 € 11 300 € 11 600 €

Escalade 0 € 1 000 € 1 000 €



Délibération n° DEL072-17
2 / 4

Cyclo 0 € 1000 € 750 €

Petite Boule 500 € 500 € 500 €

Assoc. Sportive Collège 700 € 700 € 1 000 €

Amicale Laïque 2 000 € 2 000 € 2 000 €

Gymnastique artistique 14 500 € 14 500 € 14 500 €
Gières randonnées 300 € 300 € 300 €

Judo 4 000 € 3 900 € 4 000 €

TOTAL 66 650 € 69 450 € 69 000 €

SOLIDARITÉ
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

Amicale des donneurs de Sang de Gières 1 000 € 1 000 € 1 000 €

TOTAL 1 000 € 1 000 € 1 000 €

VIE QUOTIDIENNE
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

Bien vivre à la Roseraie 50 € 150 € 100 €

TOTAL 50 € 350 € 100 €

ANCIENS COMBATTANTS ET 
DIVERS

Subventions
2015

Subventions 
2016

Subventions
 2017

ANACR 80 € 80 € 80 €

FNDIRP 180 € 180 € 180 €

UMAC 900 € 900 € 1 170 €

FNACA 110 € 110 € 110 €

UNC Belledonne Vercors * 0 € 0 € 100 €

TOTAL 1 270 € 1 270 € 1640 €

SCOLAIRE
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

Des mots pour comprendre * 5 100 € 12 000 € 7 000 €

Sou des écoles laïques 3 800 € 3 800 € 4 300 €

TOTAL 8 965 € 15 865 € 11 300 €

Le Maire informe que la présente  délibération  peut  faire l’objet  d’un  recours  devant  le Tribunal  Administratif  de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l’État.

* Michèle Breuillé ayant pouvoir pour Jacques Fabbro ne prend pas part au vote compte tenu des fonctions de ce dernier au 
sein de Gières Basket.

* Jean-Marie BERINGUIER ne prend pas part au vote compte tenu de sa fonction de Président de « UNC Belledonne 
Vercors ».

* Marianne GERACI ne prend pas part au vote compte tenu de sa fonction de Présidente « Des mots pour comprendre ».
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CULTURE
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

Arts plastiques 1 920 € 1 500 € 1 900 €

Chorale Clap your hands 1 350 € 1 350 € 1 350 €

Chorale La Sonnantine 630 € 630 € 630 €

Portée de tous 6 900 € 6 900 € 6 900 €

Saveurs de Gières 1 900 € 900 € 1 800 €

Décibel / Chant'Song'Harmonie 380 € 380 € 380 €

Cric crac croque 480 € 500 € 500 €

Fog Art 380 € 380 € 380 €

Langues et jeux 810 € 810 € 900 €

Croch'Aiguilles 0 € 200 € 200 €

Le Nid de Grenier 0 € 500 € 500 €

TOTAL 14 750 € 14 050 € 15 440 €

INTERNATIONAL
Subventions

2015
Subventions

 2016
Subventions

 2017

Gières-Vignate 2 000 € 2 100 € 600 €

Gières-Roumanie 0 € 400 € 300 €

Gières-Pérou * 1 800 € 300 € 500 €

Gières-Palestine 4 400 € 4 700 € 3 800 €

Collectif Indépendencia 1 400 € 2 000 € 2 000 €

Collectif solidarité internationale 700 € 700 € 700 €

Sentier d'Abraham 0 € 0 € 2 200 €

TOTAL 10 300 € 10 200 € 10 100 €

ECONOMIE LOCALE
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

Union des commerçants et artisans de 
Gières

400 € 900 900 €

TOTAL 400 € 900 € 900 €

ASSOCIATIONS ENVIRONNEMENT
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

Association intercommunale de la 
colline du Mûrier

0 € 1 500 € 400 €

Carré verts giérois 0 € 0 € 7 000 €

TOTAL 0 € 1 500 € 7 400 €

Le Maire informe que la présente  délibération  peut  faire l’objet  d’un  recours  devant  le Tribunal  Administratif  de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l’État.

* Claude SERGENT ne prend pas part au vote compte tenu de ses fonctions de Président de Gières Pérou.
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TRANSPORTS
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

A.D.T.C. 220 € 220 € 220 €

TOTAL 220 € 220 € 220 €

II - Associations non giéroises : 

SANTÉ ET PRÉVENTION
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

A.R.I.S.T. (Association de recherche et 
d'insertion sociale des trisomiques)

135 € 135 € 135 €

TOTAL 285 € 335 € 135 €

ENTRAIDE ET SOLIDARITÉ
Subventions

2015
Subventions 

2016
Subventions

 2017

ALMA Isère (allô maltraitance des 
personnes âgées

0 € 100 € 100 €

Les Restaurants et Relais du cœur 450 € 450 € 1 000 €
Roms Action 200 € 200 € 300 €

Locomotive 200 € 150 € 100 €

Banque alimentaire 200 € 200 € 200 €

TOTAL 1 400 € 1 350 € 1700 €

TOTAL :

Subventions 
2015 *

Subventions 
2016

Subventions
 2017

TOTAL Association giéroises 104 310 € 114 805 € 117 100 €

TOTAL Association non giéroises 1 685 € 1 685 € 1 835 €

TOTAL Général 105 995 € 116 490 € 118 935 €

* Pour les années 2015 et 2016, les totaux intègrent des subventions versées à des associations qui ne figurent plus dans les
tableaux certaines n'ayant pas déposé de dossier en 2017. Par ailleurs, les subventions versées aux associations tout au long de
l'année (sauf celles liées aux catastrophes naturelles et à des événements ponctuels) ont été intégrées dans les totaux 2015.

Conclusions : La présente délibération est approuvée par 22 voix pour et 3 abstentions.
Concernant  les  associations  « Gières Basket »,  « UNC Belledone Vercors »,  « Des mots
pour comprendre » et « Gières  Pérou », la présente délibération est approuvée par 21 voix
pour, 3 abstentions et une voix ne prenant pas part au vote.

Gières, le 25 septembre 2017.
Ont signé au registre
les membres présents. Pour extrait conforme,

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente  délibération  peut  faire l’objet  d’un  recours  devant  le Tribunal  Administratif  de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l’État.
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